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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Arrêté du 17 août 2005 modifiant l’arrêté du 27 janvier 2003
fixant les mesures de police sanitaire relatives à la tremblante caprine

NOR : AGRG0501915A

Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et le ministre de l’agriculture et de la pêche,
Vu le code rural, et notamment les titres II et III du livre II ;
Vu le décret no 96-528 du 14 juin 1996 ajoutant la tremblante des ovins et des caprins à la Nomenclature des

maladies réputées contagieuses ;
Vu l’arrêté du 27 janvier 2003 fixant les mesures de police sanitaire relatives à la tremblante caprine ;
Vu l’avis de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments ;
Sur proposition de la directrice générale de l’alimentation,

Arrêtent :

Art. 1er. − L’arrêté du 27 janvier 2003 susvisé est modifié comme suit :

I. – Un article 8 bis est ajouté après l’article 8 :

« Art. 8 bis. − Le préfet peut décider, sur proposition du directeur départemental des services vétérinaires et
après accord de la direction générale de l’alimentation, d’appliquer des dispositions différentes de celles visées
à l’article 8-I du présent arrêté dans les exploitations soumises à un protocole expérimental de recherche. Les
modalités de mise en œuvre du présent article sont définies par instruction du ministre chargé de
l’agriculture. »

II. – La deuxième phrase de l’article 9 est remplacée par la phrase suivante : « En cas de confirmation de la
suspicion, il est remplacé, selon les cas, par l’APDI ou l’APMS visés à l’article 8. »

Art. 2. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 17 août 2005.

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement de la directrice générale
de l’alimentation :

La chef de service,
M. ELOIT

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur du budget :

La sous-directrice,
H. EYSSARTIER


